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Art. 4 - L’autorisation visée à l’article 2 du présent arrêté 
fixe, le cas échéant, le taux de déficit pouvant résulter de ces 
manipulations en se référant au taux de rendement déterminé 
conformément aux dispositions de l’article 3 du présent arrêté. 

Art. 5 - Les manipulations visées à l’article premier ci-
dessus, ne peuvent être autorisées si les services des 
douanes considèrent que ces manipulations peuvent aboutir 
à des opérations de fraude. 

Art. 6 - Est abrogé, l’arrêté du ministre des finances du 
29 décembre 1955, fixant les modalités de fonctionnement 
des entrepôts, susvisé. 

Art. 7 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 25 février 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

ANNEXE 

Liste des manipulations 

1. La ventilation, l’étalement, le séchage, dépoussiérage, 
les opérations de nettoyage ordinaires, les réparations des 
emballages, les réparations simples des dommages survenus 
aux marchandises au cours du transport ou de 
l’entreposage. 

2. Remise à l’état initial des marchandises après leur 
transport. 

3. Les inventaires, le prélèvement d’échantillons, le 
triage, le tamisage, le filtrage mécanique et le pesage des 
marchandises. 

4. L’élimination ou la séparation des composants 
endommagés ou pollués. 

5. Traitement des parasites et des champignons. 

6. Traitement antirouille. 

7. Les traitements par simple élévation de la 
température, sans traitement complémentaire ni processus 
de distillation, 

8. Les traitements par simple abaissement de la 
température. 

9. Adjonction de marchandise, montage et remplacement 
de pièces accessoires à condition que ces opérations soient 
limitées et destinées à la mise en conformité avec les normes 
techniques et qu’elles ne changent ni la nature ni les 
caractéristiques initiales des marchandises d’origine. 

10. La dilution ou la concentration des fluides, sans 
traitement complémentaire ni procédé de distillation. 

11. Le mélange entre elles de marchandises de même 
nature et de qualité différente, en vue d’obtenir une qualité 
constante ou des caractéristiques demandées par le client 
sans toutefois altérer la nature des marchandises. 

12. La séparation ou le découpage, selon des dimensions 
déterminées des marchandises, à condition qu’il s’agisse 
d’opérations simples. 

13. L’emballage, le déballage, le changement 
d’emballage, le décantage et le transvasement, l’apposition, 
le retrait ou la modification des marques, scellés, étiquettes, 
porte-prix ou autres signes distinctifs similaires. 

14. Les essais, les ajustages, les mises en état de marche 
des machines, des appareils et des véhicules pour vérifier la 
conformité avec les normes techniques, pour autant qu’il 
s’agisse d’opérations simples. 

15. Toutes les manipulations usuelles, autres que celles 
mentionnées ci-dessus, destinées à améliorer la présentation 
ou la qualité marchande des marchandises ou à préparer 
leurs distributions ou leurs reventes, à condition que ces 
opérations n’altèrent ni la nature ni les caractéristiques 
initiales des marchandises. 

 

Arrêté du ministre des finances du 25 février 2009, 
fixant les modalités de présentation des preuves 
d’origine. 

Le ministre des finances,  

Vu la loi n° 2008-34 du 2 juin 2008, portant 
promulgation du code des douanes, notamment son article 
21, 

Vu le décret n° 2009-401 du 16 février 2009, fixant les 
règles à suivre pour déterminer l’origine des marchandises 
conformément au critère de la transformation substantielle. 

Arrête : 

Titre premier 

Les modalités de présentation des preuves d’origine 
à l’importation 

Article premier : 

1. Aux fins de prouver l’origine non préférentielle des 
marchandises à l’importation, la production d’un document 
sur support papier ou support électronique dûment accepté 
dénommé ci-après « certificat d’origine » peut être exigée 
conformément à la réglementation douanière en vigueur ou 
autres réglementations spécifiques,  

2. Nonobstant l’obligation de la production du 
certificat d’origine, les services douaniers peuvent, en cas 
de doute sérieux, exiger toutes justifications 
complémentaires en vue de s’assurer que l’indication 
d’origine correspond bien aux règles établies par la 
réglementation en vigueur. 

3. La présentation d’un certificat d’origine ne lie pas 
les services douaniers qui ont toute latitude de contester son 
authenticité et sa force probante et de demander, le cas 
échéant, un contrôle à posteriori tel que prévu dans les 
accords d’assistance mutuelle en la matière. 

Art. 2 : 

1. Lorsqu’il est exigé selon la réglementation en vigueur 
la production d’un certificat pour prouver l’origine non 
préférentielle des marchandises à l’importation ce certificat 
doit répondre aux conditions de fond et de forme suivantes : 

a) être délivré ou visé, soit par les services douaniers du 
pays d’émission, soit par un organisme présentant les 
garanties nécessaires, dûment habilité à cet effet, 


